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devant figurer au rapport de la Cour de 
cassation pour l’année 2015).

Les régimes conventionnels font l’objet de 
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le droit viager au logement des conjoints 
(Cass. 1re civ., 23 sept. 2015).

Dans le régime de la séparation des biens, 
trois décisions notables concernent les 
créances entre époux, signe peut-être 
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